
Sûreté nucléaire 

Ensemble de dispositions permettant d'assurer le fonctionnement normal d'une centrale 
nucléaire, de prévenir les accidents ou les actes de malveillance et d'en limiter les effets tant 
pour les travailleurs que pour le public et l'environnement.  

Ces dispositions doivent être prises aux stades de la conception, de la construction, de la mise 
en service, de l’utilisation, de la mise à l’arrêt définitif et du démantèlement d’une installation 
nucléaire ou d’un dispositif de transport de matières radioactives. 

 
 
 

 
 
 
Lien inactif 
http://www.asn.fr/lexique/mot/%28lettre%29/95813/%28mot%29/S%C3%BBret%C3%A9%
20nucl%C3%A9aire 
 
Nouveau lien 
http://www.asn.fr/lexique/mot/(lettre)/95813/(mot)/S%C3%BBret%C3%A9%20nucl%C3%A
9aire 
 


